
À propos du Conseil canadien pour les réfugiés

Depuis 35 ans, le CCR s’emploie à faire du Canada 
une terre d’accueil pour les nouveaux arrivants 
et un pays qui assure la protection des réfugiés. 
Par l’éducation, le réseautage et la défense 
des droits, le Conseil appuie les organisations
membres du pays en fournissant chaque jour des
services essentiels dans les collectivités locales.
Le CCR est considéré comme le chef de file pour 
la promotion de l’avancement des droits des 
réfugiés et de l’égalité des chances pour les 
réfugiés et les immigrants vulnérables.

Le fonds de dotation des Sisters of Service

Faisant preuve de leur foi dans la mission du CCR, 
les Sisters of Service ont offert un montant de un 
million de dollars en 2012 pour la création d’un 
fonds de dotation visant à soutenir les activités 
et les programmes de bienfaisance du CCR.
Établie en 1922, la congrégation des Sisters of 
Service du Canada a contribué pendant plusieurs 
années au soutien des nouveaux arrivants, 
notamment au Quai 21 à Halifax. Compte tenu 
du vieillissement de leur communauté, les 
religieuses ont pris la décision de confier au CCR

une importante partie de leurs
ressources, convaincues que
leurs valeurs continueront d’être
partagées et que leur mission
sera poursuivie.

Lignes directrices sur l’éthique

Le fonds de dotation du CCR est investi selon des 
principes éthiques précis, en conformité avec sa 
mission, afin de s’assurer que l’investissement 
est effectué dans le respect et dans le but 
de promouvoir les droits humains.

Le Fonds de dotation 
du CONSEIL CANADIEN POUR LES RÉFUGIÉS
Mis en œuvre à l’initiative des Sisters of Service
LE FONDS DE DOTATION DU CCR A ÉTÉ CRÉÉ POUR OFFRIR UNE SOURCE DE REVENUS FIABLE 
ET À LONG TERME AFIN D’ASSURER LE MAINTIEN DE SA MISSION.

Le Conseil canadien pour les réfugiés (CCR) s’emploie à la réunification 
des enfants avec leurs parents. Ainsi, grâce à l’aide du Conseil, 
Niloufar a finalement été en mesure de rejoindre sa mère au Canada.

Le CCR se veut le porte-parole de 
tous les déplacés, rejetés ou déracinés 
dont personne ne veut s’occuper; 
c’est une voix qui plaide en faveur 
d’un traitement équitable, égalitaire 
et humain pour les réfugiés 
et leurs familles.
MULUGETA ABAI, CENTRE CANADIEN POUR 

VICTIMES DE TORTURE (CCVT), TORONTO

Contribuez au CCR, afin de s’assurer que les voix 
des réfugiés, à l’image de celles de Sabontu et de ses 
enfants qui attendent leur réinstallation au Canada soient
entendues. Le CCR est intervenu récemment au nom des
réfugiés érythréens à qui l’on avait injustement refusé
l’accès au pays au bureau des visas du  Caire, en Égypte.
Désormais, pour un grand nombre de ces réfugiés, 
une nouvelle vie commence au Canada.



Une gestion prudente et judicieuse des fonds

Les investissements du Fonds sont supervisés par 
un gestionnaire de fonds expérimenté, spécialiste
des investissements éthiques et employé d’une
importante institution de renom. La gestion de
Fonds est encadrée par un comité consultatif des
placements qui fournit des rapports et prodigue
des conseils au comité exécutif du CCR.

Les activités du CCR

Le Fonds de dotation soutient les principales 
activités suivantes du CCR :
• Rassembler les organismes au Canada pour

s’échanger des informations, définir les 
problèmes émergents et planifier des actions
communes afin de répondre aux besoins;

• Analyser les nouvelles politiques gouverne-
mentales et rendre compte des répercussions
des politiques actuelles sur les réfugiés et 
les immigrants;

• Défendre les droits des réfugiés et des 
immigrants;

• Sensibiliser le public aux réalités et aux 
défis que doivent affronter les réfugiés 
et les immigrants.

Les engagements du CCR :
• Un système de détermination du statut 

de réfugié équitable pour tous ceux qui 
recherchent la protection du Canada;

• Un programme de réinstallation des réfugiés 
efficace et accessible;

• La réunification rapide des familles au Canada;
• Les droits des réfugiées et des immigrantes;
• Les droits pour les travailleurs migrants;
• La protection des victimes de la traite;
• Le respect intégral des droits des enfants 

non citoyens;
• L’intégration des immigrants et des réfugiés;
• L’accès aux services pour les nouveaux 

arrivants;
• Des chances égales pour tous les jeunes 

nouveaux arrivants au Canada;
• La jouissance de tous les droits pour les 

non-citoyens, sans discrimination fondée sur
l’orientation sexuelle, le sexe, de la race, etc.

Le CCR surveille attentivement la détention des immigrants notamment 
les enfants, tels qu’Akin, détenu pendant 49 jours. Le nombre d’enfants 
en détention a diminué à la suite de la publication d’un rapport du CCR 
sur la détention des enfants. 

Mon parcours personnel, en tant qu’ancienne réfugiée 
ressortissante du Chili, m’a amené à croire que ce 
sont les actions que l’on pose aujourd’hui qui vont 
contribuer à la création des valeurs sociales de demain 
et c’est précisément cela que le CCR accomplit. Sans 
ses efforts inlassables pour défendre les réfugiés, des
milliers d’entre nous, aujourd’hui citoyens canadiens, 
ne s’en seraient probablement pas sortis.
CAROLINA GAJARDO, TORONTO

Benamar Benatta a passé près de cinq ans en détention aux États-Unis, 
après avoir été remis aux autorités états-uniennes par le Canada, sans aucune 
procédure légale, à la suite des attentats du 11 septembre 2001. Le CCR a joué 
un rôle important pour assurer son retour au pays où il a été reconnu réfugié.



Le CCR efficace malgré des ressources limitées  

Après un examen du budget annuel du CCR 
ou au terme d’une visite de nos bureaux, 
de nombreuses personnes sont surprises de 
l’influence que peut avoir notre organisme malgré
nos ressources limitées. Si nous faisons preuve
d’autant d’efficacité, c’est grâce à l’engagement
de nos dirigeants qui contribuent à la mission 
en y consacrant beaucoup de temps et d’argent.
Nous comptons également sur un personnel, 
peu nombreux mais dévoué, et sur un large 
réseau de membres et de bénévoles qui 
appuient notre travail de mille manières.

Ajout au Fonds de dotation du CCR 

Le CCR lance un appel pour des dons 
supplémentaires au Fonds de dotation, et ce, 
dans le but de consolider l’avenir de notre 
organisme durant une période financièrement 
difficile. Un solide investissement dans le Fonds
permettrait au CCR de continuer à promouvoir 
la cause des réfugiés au Canada, et même 
d’accroitre son efficacité.

Nous vous invitons à envisager :
• Un don au Fonds de dotation du CCR. 
• Un legs au Fonds de dotation dans votre 

testament;
• Une présentation du Fonds de dotation à 

des personnes qui partagent nos valeurs et 
qui seraient susceptibles d’apporter leur 
contribution.

Investir dans le CCR est une manière d’affirmer
clairement son appui à un traitement équitable
des réfugiés, et ce, par l’intermédiaire d’un 
système indépendant et abordable qui honore nos
obligations relatives aux droits de la personne.

Le CCR est le principal et le vrai porte-parole des réfugiés et de la défense de leurs droits 
au Canada. L’organisme s’exprime d’une voix claire, à la fois posée et passionnée, en offrant 
tout un éventail de réponses, de l’analyse politique générale jusqu’aux informations juridiques 
précises, en passant par les histoires fascinantes des réfugiés. En effet, c’est bien plus qu’une 
voix, c’est également un point de ralliement pour des actions stratégiques précises.
PETER SHOWLER, DIRECTEUR, FORUM SUR LES PERSONNES RÉFUGIÉES, 
ANCIEN PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L’IMMIGRATION ET DU STATUT DE RÉFUGIÉ

Soutenez le CCR afin de faire entendre 
la voix des réfugiés dans les causes 
importantes traitées par les tribunaux. 
Le CCR est intervenu dans de nombreuses
causes devant la Cour suprême pour 
renforcer les droits des réfugiés et 
autres migrants vulnérables.

Ce sont les leaders et les membres du CCR, arrivés au pays en 
tant que réfugiés et qui sont maintenant citoyens canadiens, qui 
insufflent l’enthousiasme et la force à l’organisme. Notre voix est 
crédible, empreinte de sincérité et entièrement consacrée à la 
protection des droits des réfugiés intégrés aux droits de la personne.
ELIZABETH MCWEENY, ANCIENNE PRÉSIDENTE, MEMBRE DE L’ORDRE  DU CANADA



Vos avantages

Un don au Fonds de dotation du CCR permet 
d’en tirer de nombreux avantages :
• La certitude que vous contribuez de manière

concrète à bâtir un pays qui offre une 
protection aux réfugiés et qui accueille 
les nouveaux arrivants;

• L’assurance que votre contribution sera 
investie de façon professionnelle et 
responsable, en accord avec les principes
éthiques;

• Un reçu d’impôt pour don de bienfaisance;
• L’occasion d’être publiquement remercié 

pour votre don (si vous le souhaitez).

Le Fonds de dotation 
du CONSEIL CANADIEN POUR LES RÉFUGIÉS
Mis en œuvre à l’initiative des Sisters of ServiceComme membre d’une 

congrégation présente à l’échelle
mondiale et œuvrant aupès des 
réfugiés dans de nombreux pays,
le CCR m’aide à poursuivre notre
mission ici au Canada. J’encourage
les gens à verser des contributions
au Fonds pour aider à accueillir 
et à protéger des hommes, femmes
et enfants qui se trouvent dans 
des situations vulnérables.
SR DEBORAH ISAACS, R.B.P., 
SŒURS DU BON-PASTEUR, VANCOUVER Le CCR a depuis longtemps reconnu 

que les réfugiés et les nouveaux arrivants
représentent des atouts essentiels pour
bâtir un pays. Le Congrès du travail 
du Canada est fier de collaborer avec le
personnel, les bénévoles et les représentants 
du CCR dans le cadre de ce travail 
essentiel. Nos effectifs et notre collectivité
profitent énormément des compétences, 
des talents et de l’expérience internatio-
nale que les nouveaux arrivants apportent
au Canada. Le CCR fait en sorte que 
cet important travail soit réalisable.
HASSAN YUSSUFF, SECRÉTAIRE-TRÉSORIER, 
CONGRÈS DU TRAVAIL DU CANADA

POUR OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS SUR LA FAÇON DE FAIRE 

UN DON AU FONDS DE DOTATION DU CCR, VEUILLEZ ÉCRIRE À L’ADRESSE SUIVANTE 

DOTATION@CCRWEB.CA OU REMPLIR CE FORMULAIRE POUR UNE CONSULTATION 

CONFIDENTIELLE :

NOM __________________________________________________________________

JE VOUDRAIS M’ENTRETENIR DU FONDS DE DOTATION PAR 

TÉLÉPHONE _____________________________________________________________

OU PAR 

COURRIEL_______________________________________________________________

VEUILLEZ ENVOYER LE PRÉSENT FORMULAIRE AU 

CONSEIL CANADIEN POUR LES RÉFUGIÉS   
6839, rue Drolet bureau 301
Montréal (Québec)   H2S 2T1 
514-277-7223    www.ccrweb.ca
Télécopieur: 514-277-1447
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